
CHAPITRE PREMIER

DEMANDE INTERNATIONALE ET ENREGISTREMENT INTERNA TIONAL

Article 3

Droit de déposer une demande internationale

Est habilité à déposer une demande internationale tout ressortissant d’un État qui est une 
Partie contractante ou d’un État membre d’une organisation intergouvemementale qui est une 
Partie contractante, ou toute personne ayant son domicile, sa résidence habituelle ou un 
établissement industriel ou commercial effectif et sérieux sur le territoire d’une Partie 
contractante.

Article 4

Procédure de dépôt de la demande internationale

La demande internationale peut être déposée, au 
choix du déposant, soit directement auprès du Bureau international, soit par l’intermédiaire de 
l’office de la Partie contractante du déposant.

Nonobstant le sous-alinéa a), toute Partie contractante peut, dans une 
déclaration, notifier au Directeur général le fait qu’il ne peut pas être déposé de demandes 
internationales par l’intermédiaire de son office.

[Taxe de transmission en cas de dépôt indirect] L’office de toute Partie contractante peut 
exiger que le déposant lui verse, pour son propre compte, une taxe de transmission pour toute 
demande internationale déposée par son intermédiaire.

[Dépôt direct ou indirect] a)1)

b)

2)

Article 5

Contenu de la demande internationale

[Contenu obligatoire de la demande internationale] La demande internationale est 
rédigée dans la langue prescrite ou l’une des langues prescrites; doivent y figurer ou y être jointes

une requête en enregistrement international selon le présent Acte;

1)

i)

les données prescrites concernant le déposant;ü)
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